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SÉANCE DU 11 MESSIDOR AN H (29 JUIN 1794) - N08 24-25 261 

qui émanent de la Convention produisent ces 
mouvements auxquels on reconnaît l’esprit et le consentement national : Jouissez de notre 
reconnaissance comme nous jouissons de vos 
bienfaits ». 
Lebroy, le Villain (secret), Deschamps [et 2 

signatures illisibles]. 

24 

Les membres du comité de surveillance de 
Mont-Armance, ci-devant Saint-Florentin, dé¬ 
partement de l’Yonne, écrivent à la Conven¬ 
tion nationale que son triomphe sera éternel, 
puisqu’il est celui de la vertu et de la sagesse. 
Grâces immortelles vous soient rendues, disent-
ils, citoyens législateurs, de votre décret du 
18 floréal, ainsi que la liberté à laquelle vous 
nous appelez, et que nous aurons si vous 
continuez vos pénibles travaux. Ils annoncent 
qu’ils viennent d’ouvrir une nouvelle souscrip¬ 
tion en faveur de nos braves défenseurs, et de 
donner plus d’activité à la fabrication du sal¬ 
pêtre, en joignant les cendres de leurs foyers 
aux terres de leurs caves qui produisoient 
peu. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 
[Mont-Armance, 1er prair. II] (2). 

« Citoyens représentants, 
Vous étiez dignes de votre triomphe, et il 

sera éternel puisqu’il est celui de la Vertu et 
de la sagesse. 

Les sacrilèges avaient osé s’attaquer a vous 
et insulter à la divinité, ils eussent voulu en éteindre l’idée. 

Appelés à nous procurer tous les biens vous 
nous avez rendu le 1er, celui de la certitude 
du Suprême rémunérateur de la Vertu, et du 
juste vengeur de la perfidie et du crime. Grâces immortelles vous en soient rendues 
ainsi que de la liberté à laquelle vous nous 
appelez et que nous aurons si vous continuez 
vos pénibles travaux jusqu’à son plein succès. 

Nulle commune n’a donné plus que la nôtre 
des preuves de civisme et d’attachement à la cause de la Liberté. 

Nous venons cependant de faire un nouvel 
appel à nos concitoyens en faveur de nos braves 
deffenseurs, nous ne l’avions fait qu’a ceux 
que nous pensions les plus aisés, et il faut 
que vous le sachiez : tous, les pauvres même, 
ont voulu y contribuer, nous n’avons eu à nous 
déffendre que du zèle. Ceux que nous n’avions 
pas mis sur la liste de nos souscripteurs à 
cause de leur peu de fortune s’en sont affligés, 
et ont voulu que nous recevions leur offrande. 

Nos salpêtres n’avoient pas assez d’activité. 
La terre qu’on fouille péniblement et coûteu¬ 

sement dans nos caves n’est point assez sal-
pêtrée, nous avons cru devoir demander ce 
qui peut y suppléer, les cendres de nos foyers; 
Ayons, comme nos deffenseurs notre linge un 
peu moins blanc, afin de quoi rougir et noircir celui des Autrichiens. 

Du salpêtre à présent, a la paix nous aurons des manchettes. 

Cl) P.V., XL, 265. Bin, 16 mess. (suppl‘). (2) C 308, pl. 1197, p. 23. 

Recevez Citoyens le témoignage de notre 
confiance et de notre attachement égal à celui 
que nous avons pour la liberté ». 
J. Chat, J. Thierrïot, N. Robert, P. Vincent, 

P ONTATTIER, MAHÉ, A. CHAILLY, MOREAU. 

25 

Les officiers municipaux de la commune d’Amboise, hors murs, annoncent à la Con¬ vention nationale que, dans cette commune, la fête consacrée à l’Etre Suprême et à l’im¬ mortalité de l’ame a été célébrée avec joie, avec respect et avec fraternité. Elle a été ter¬ minée par un repas fraternel. Un vieillard, plus qu’octogénaire, étoit l’ornement du cortège; les citoyens se sont engagés à prendre soin de lui : ils invitent la Convention à rester à son 

poste 
Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[ Amboise , s.d.] (2). 
« Citoyens Représentants. 

La Commune Révolutionnaire d’Amboise extra 
muros a célébré avec la plus grande joye la 
fête consacrée à l’Etre Suprême et à l’immor¬ talité de l’âme. 

L’ordre, le silence religieux, la dignité obser¬ 
vés dans cette auguste cérémonie ont dû prouver à tous nos frères combien cette sublime insti¬ 
tution touche le cœur de nos administrés. 

Dans les chants et les hymnes qui ont eu 
lieu à cette superbe fête, au milieu des discours 
touchans qui ont été prononcés, la Sensibilité, 
la joye, éclataient de toute part, au milieu des 
cris de vive la Convention, et ses comités de 
sûreté générale, et de salut public, vive la 
montagne. 

Mais, citoyens Représentants, rien ne carac¬ 
térise mieux la vérité de cette scène touchante, 
que les repas civiques où tous nos administrés 
ne formant qu’une seule famille avec les corps 
constitués, se juraient à l’envi la plus sincère 
fraternité, et le plus grand dévouement à la 
chose publique. 

Le bon vieillard plus qu’octogénaire qui était 
l’ornement du cortège exaltait son bonheur et 
sa joye; il recommençait, s’écriait-il, une nou¬ velle vie... Chacun au milieu des larmes d’atten¬ 
drissement s’est obligé d’en prendre soin jus¬ 
qu’à la fin de sa carrière et de partager avec la convention le bonheur de faire des heureux. 

Ce respectable homme touché des embras-
semens fraternels et des cadeaux signalés qu’il 
a reçus a béni avec des expressions touchantes 
l’être suprême, lui a adressé des prières pour 
la conservation de nos chers Représentans, et 
de ses Comités de sûreté générale et de salut 
public; et tous les administrés, et les corps 
Réunis entrainés par le mouvement de leur cœur ont fait les mêmes vœux. Mais le bonheur 
de la france étant nécessairement Hé aux con-
solans et généreux travaux de la Convention, 

(1) P.V., XL, 266. B1”, 12 mess.; J. Sablier, n° 1407; Audit, nat., n° 646; J. Fr., n° 643; Débats, n° 649; J. Paris, n° 548. (2) C 308, pl. 1197, p. 24. 
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la commune invite et conjure nos Représentans 
de n’abandonner jamais les rênes de la Répu¬ 
blique, d’effacer jusqu’au souvenir même les 
tyrans et de mériter de plus en plus la con¬ 
fiance, la sensibilité et l’amour des français. 

Vive, vive à jamais la convention nationale, 
vivent les comités de Sûreté générale et de 
salut public, vive la montagne; vive notre commune ». 

Gailteatj (maire), Masson (agent nat.), Comman-
çais, Rouzet (secrét.-greffier) , Bontard Le jn® 
(maire) . 
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La société populaire de Ruffec, département de la Charente, félicite la Convention nationale d’avoir proclamé l’existence de l’Etre Suprê¬ me et l’immortalité de l’ame, d’avoir institué les fêtes décadaires et mis à l’ordre du jour les vertus, la justice et les mœurs; elle l’invite à rester à son poste jusqu’à l’heureuse époque où tous les ennemis de la liberté seront anéan¬ 

tis, et joint l’état des dons et des sacrifices 
qu’elle a faits à la patrie depuis 1792. Ils 
consistent en 2,884 liv. données à différentes 
époques; 122 paires de souliers, 195 chemises, 
12 grandes culottes, 15 paires de guêtres et un grand nombre d’autres effets. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

27 

Le juge-de-paix du canton de Saint-Fai, dé¬ partement de l’Aube, deux assesseurs et le greffier de cette commune félicitent la Conven¬ 

tion nationale sur ses glorieux travaux, sur 
le décret du 18 floréal, et sur l’institution des 
fêtes décadaires. Ils demandent que le nom de 
Saint-Fai soit changé, et que comme leur com¬ mune est sur une élévation, elle soit nommée 
Bel-Air ou Bon-Air ou Bette-Vue. Ils proposent 
de loger les fonctionnaires publics dans les 
ci-dèvant presbytères," et d’en éloigner les ci-devant prêtres qui y résident, lis invitent la 
Convention à rester à son poste, et terminent 
par jurer une haine éternelle aux tyrans et à tous les ennemis de la liberté. 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi pour le surplus aux comités d’instruc¬ 
tion publique et de division (2). 

28 

Là société populaire d’Avre-Libre, ci-devant Roye, district de Mont-Didier, département de la Somme, félicite la Convention nationale 

sur le décret qui proclame que le Peuple français reconnoît l’existence de l’Etre Su¬ 
prême et l’immortalité de l’ame. Elle voit la 
providence et la protection de cet être éternel 
marquées dans toutes les merveilles de la révo¬ 
lution, dans üos succès et dans la conservation 

(1) P.V., XL, 266. Btn, 16 mess, (suppl*). (2) P.V., XL, 266. Bin, 14 mess, (suppl*). 

des jours précieux de deux de nos plus zélés 
représentans qui ont échappé aux mains par¬ ricides de deux infâmes assassins. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[ Avre-Libre , 19 prair. II] (2). 
« Citoiens Représentans 

Vous avés brisé le sceptre et l’ensensoir, 
signes humiliants de nôtre servitude et de la 
dégradation de l’espece humaine, et nos ennemis 
nous ont accusé d’athéisme, comme si les rois 
et les prêtres étoient une émanation, une 
portion de la divinité même, cette idée propagée; 
profondément gravée dans les esprits foibles, 
a enfanté des parricides. Le fanatisme pro¬ 
menant sa faulx meurtrière dans plusieurs de 
nos departemens, a moissoné, au nom de cette 
divinité prétendue outragée, des milliers de 
nos freres, et fait couler des flots de sang; 
vous venés de leur dessiller les yeux. Un 
decret solemnel prononce que le peuple fran-
çois reconnoit l’existance de l’être suprême, et 
l’immortalité de l’ame. Ce décret a reçu et devoit recevoir la sanction universelle. En 
effet quel est l’homme assés insensé, assés 
aveugle pour ne point reconnoitre, à tous les 
prodiges qui se sont opérés depuis 5 ans, le 
doigt de l’etemel; quel autre que l’etre suprême 
a pû en être le moteur et le 1er agent. Tous 
les maux, comme sortis de la boëte de Pandore, 
sembloient se disputer à l’envie la gloire de déchirer la plus belle contrée de l’univers. Des 
barbares ne respirant que la vengeance, altérés 
de sang et de carnage menacoient audacieu¬ 
sement de nous punir d’avoir osé nous déclarer 
libres et indépendants; des traitres que la France 
rougit d’avoir vû naitre dans son sein, secon-
doient leurs projets sanguinaires. Sa perte 
paroissoit innévitable, mais cet être suprême 
qui veille sur les destins de la France n’a point 
permis qu’elle fut la proie de cet essaim d’es¬ 
claves, et qu’il soüillat plus long tems une 
terre faite pour être le domaine de la liberté; 
déjà le farouche autrichien tremble pour ses 
propres foiers; le lâche anglois chassé de 
Toulon ne réporte dans son isle que la honte 
d’avoir échoué contre la bravoure de nos freres; 
le fanatique espagnol déjà châtié de sa témérité 
n’ose se mesurer avec le francois invincible; 
les factions qui nous déchiroient sont abatues; 
à qui donc sommes nous redevables de tant 
de succès qui étonnent l’univers ? à l’étre 
suprême; c’est lui qui est le bouclier de la 
France; c’est lui qui présidant à vos operations 
vous dicte les plus sages décrets; c’est lui 
encore qui vient d’écarter le fer assassin qui 
devoit enlever à la patrie 2 de vos plus zélés 
coopérateurs, Robespierre et Collot d’Herbois; c’est lui enfin qui vous découvre les manœu¬ 
vres de cet abominable agent d’un peuple 
nourri dans la haine de la France, et d’où découlent tous les crimes dont il veut nous 
rendre les victimes; nous lui devons de la 
reconnoissance à cet être bienfaisant qui nous 
comble tous les jours de ses faveurs. Vous avés 
décrété qu’il seroit célébré une fête en son 
honneur, nous la célébrerons cette fête auguste, nous le remercierons de nous avoir donné des 

(1) P.V., XL, 267. 
(2) C 309, pl. 1205, p. 29. 


	Pagination
	261
	262


